
MODALITÉ DE SÉLECTION
Titre « Technico-Commercial de l’Industrie et des Services Nautiques »

1ère partie commune : Entretien de positionnement et l’épreuve écrite

L’entretien de positionnement

Après le dépôt de votre dossier de candidature, nous prendrons contact avec vous pour fixer un entretien qui
durera entre 30 et 45 minutes. Cette rencontre sera l’occasion de visiter les locaux et d’échanger sur vous et
sur les compétences développées au cours de la formation.

L’épreuve écrite

Sur un sujet proposé, vous rédigez un écrit de 40 lignes minimum (durée : jusqu’à 1h30)

Pour les candidats aux formations alternance et/ou reconversion, vous devez effectuer au moins une immersion
professionnelle sous convention Pôle emploi de 35 à 70 heures au sein d’une entreprise du nautisme.

Cette immersion fait l’objet d’un compte rendu. Vous devez trouver vous-même votre entreprise.
Si vous êtes dans l’impossibilité de réaliser ce stage, vous rédigerez un dossier sur un sujet proposé.

2ème partie : Entretien de sélection

Lors d’une journée au choix
● vendredi 19 janvier 2024
● vendredi 29 mars 2024

● vendredi 24 mai 2024
● vendredi 21 juin 2024

1ère partie vos motivations (20 min): le jury vous posera des questions sur votre parcours, vos motivations
et votre projet professionnel.

2ème partie le dossier (20 min): vous présentez un document de 10 pages minimum à remettre le jour de
l’entretien. Les aides à la présentation du type power-point, ne sont pas autorisées.

Formation initiale

Sur un sujet au choix proposé dans votre lettre de
convocation, votre dossier mettra en évidence:

● La qualité de votre recherche documentaire
● Votre capacité d’analyse du sujet et de son

environnement
● Votre savoir-faire en matière de

présentation écrite

Formation reconversion et alternance

Le compte rendu de votre immersion mettra
en évidence :

● La description de votre entreprise
d’accueil

● Votre activité durant votre stage
● Une analyse de l’environnement dans

lequel évolue cette entreprise

La recherche d’une entreprise pour les candidats à la formation en Alternance

À l’issue de votre sélection, l’INB vous remet un document de présentation de la formation à l’attention des
employeurs potentiels. Vous mettez en œuvre une recherche d’emploi complète et efficace, en relation avec le
responsable de formation. Vous pouvez également consulter les offres d’emploi disponibles sur le site de l’INB.

https://www.institut-nautique.com/index.php/candidats
https://www.pole-emploi.fr/candidat/votre-projet-professionnel/definir-votre-projet-professionn/realiser-une-immersion-professio.html
http://www.institut-nautique.com/emploi/les-emplois/alternance-nautisme/

